
VIE QUOTIDIENNE

VOTRE RECETTE
Suprêmes de pintade

etmarrons glacés au beurre
Pour 4 personnes
50 g de beurre, 4 suprêmes
de pintade, 50 g d’amandes
effilées, 1∕2 verre de vin blanc,
1∕2 verre d’eau, sel, poivre du
moulin. Marrons : 80 g de beurre,
400 g de châtaignes, 1 oignon
émincé, 100 g de pois gourmands,
1 c. à soupe de sucre,
1∕2 verre d’eau, 1 c. à
soupe de persil haché,
sel, poivre du moulin.

Préparation
Salez, poivrez les
suprêmes de pintade.
Dans une poêle, faites
fondre le beurre et
saisissez les suprêmes côté peau.
Une fois les filets bien dorés,
ajoutez les 1∕2 verres de vin blanc
et d’eau et laissez mijoter
doucement couverts d’un papier
ou d’un couvercle pendant environ
10 minutes. Réservez. Dans une

sauteuse, faites fondre le beurre
avec le sucre et l’eau. Ajoutez
les pois gourmands et l’oignon
émincé. Laissez mijoter 5 minutes
puis ajoutez les châtaignes.
Salez, poivrez. Remuez de temps
en temps pour que les légumes

soient bien enrobés.
Le liquide doit être
presque complètement
absorbé. Ajoutez
au dernier moment
le persil haché.
Servez les légumes
autour des suprêmes
de pintade. Faites
griller les amandes

hachées et parsemez­les sur
les assiettes avant de servir.
AOP Charentes­Poitou Grand
Fermage.
L’abus d’alcool est dangereux
pour la santé, consommez avec
modération

LE BRIDGE
par Jean­Pierre Souchon

Une défaussemalvenue
En ce 25 décembre, je vous
souhaite un joyeux Noël et de
très belles fêtes de fin d’an­
née.
Revoici le problème de di­
manche dernier :

Vous jouez 6K en Sud. Ouest
entame le Roi de Cœur pour
l’As dumort et le 3 en Est.
Le déclarant fait tomber les
atouts (3­1 avec 3 cartes en
Est) et Ouest défausse le 7 de
Cœur puis le 2 de Pique. C’est
à vous ! L’entame qui provient
certainement de RD10 de
Cœur ne vous laisse aucune
chance. Vous allez perdre 2
Cœurs. La défausse grâce à
l’As de Trèfle est inutile puis­
que vous avez encore trois
cartes à Cœur. Une solution
se dessine après la carte
fournie par Est à l’entame (le
3 de Cœur) et par la défausse
d’un Pique enOuest.
Avant de poursuivre, regar­
dez les quatre jeux :

En effet, comme vous devi­
nez RD10 de Cœur enOuest,

le 3 fourni par Est a des
chances d’être un singleton
(certes Ouest peut avoir RD10
de Cœur secs et Est 763 de
Cœurmais dans ce cas, il n’y
a pas de solution visible). Fort
de cette hypothèse et ayant
remarqué enOuest la défaus­
se d’un Pique, Sud débloque
RD de Trèfle et rejoint lemort
par le Roi de Pique. Il encais­
se l’As de Trèfle (en défaus­
sant de samain le 8 de Cœur)
pour éliminer la couleur et
joue l’As de Pique puis le 7 de
Pique sur lequel il défausse
de samain le 9 de Cœur,
laissant Est enmain à Pique.
Ce dernier doit rejouer soit
Pique soit Trèfle dans coupe
et défausse permettant au
déclarant de défausser le
Valet de Cœur tandis qu’il
coupe avec le dernier atout
dumort. A noter que lemal­
heureux Ouest, qui a défaus­
sé un Pique, n’imaginait
certainement pas qu’il pou­
vait tenir les Piques avec son
Valet troisième… ce qui aurait
évité lamise enmain d’Est.

Problème
Voici un nouveau problème :

Est ouvre d’1P et vous finissez
par jouer en Sud 6K contrés
par cemême Est. Ouest
entame l’As de Pique pour le
2 d’Est. Il poursuit du 10 de
Pique. C’est à vous ! (les
atouts sont 1­1). Solution
dimanche prochain.
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LES ECHECS
par Francis Meinsohn

Un titre mondial
pour Maxime !
Maxime Vachier Lagrave
a remporté à Pékin
le tournoi de Blitz (jeu
éclair) du “World Mind
Games” (les jeux mon­
diaux de la pensée).
Durant deux jours,
le Français a largement
devancé Gritchuk,
Mamedjarov, Kariakin,
Gashimov, Ivantchuk,
Ponomariov, Kamsky…
Dans les épreuves
à l’aveugle, il finit
également premier
mais partage la première
place avec le Hongrois
Almasi.
L’épreuve semi­rapide a
été remportée par le
Chinois Wang Hao.
Chez les filles, Hou Yifan

a remporté le jeu à l’aveu­
gle et le Blitz. Kosteniuk
est championne en semi­
rapide.

A vous de jouer
Les Blancs jouent
et gagnent

Solution :

1/Txc7/Cxc7/2/Txc7/Cd7/3/
Cxd7etc.

Dons familiaux et précautions à prendre
VOS DROITS

En principe, ces dons
s’opèrentpar la remiseau
donataire de la somme

d’argent (virement ou chè­
que).
Ces dons de somme d’argent
ou dons familiaux bénéficient
d’un régime fiscal de faveur.
A côté de l’abattement géné­
ral applicable en matière de
transmissions à titre gratuit, il
a été mis en place pour ce
type de don un abattement
spécifique (à ce jour d’un
montant de 31 865 euros) per­
mettant de ne pas utiliser
l’abattement général de
159 325 euros.
La loi de finances rectificative
pour 2011 est venue modifier
les conditions d’application
decetabattementspécifique :

­ Le donateur doit être âgé
de moins de 80 ans au jour de
la transmission ;
­ Le donataire doit être âgé de
18 ans révolus ou doit avoir
fait l’objet d’une mesure
d’émancipation au jour de la
transmission.
Pour ce qui concerne les dons
consentis au profit de neveu
ou nièce, le bénéfice de
l’abattement suppose que le
donateur n’ait pas de descen­
dant.

l Un abattement régénéré
tous les 10 ans
Ces dons manuels doivent
faire l’objet d’une déclaration
dans ledélaid’unmois ladate
de la remise du don, auprès
de l’administration fiscale
(imprimé de déclaration de
don manuel n° 2735).
Cette déclaration permet de
justifier de l’origine des fonds,
pour le donataire et de déter­
miner le point de départ du
délai de 10 ans nécessaire à la
reconstitution de l’abatte­
ment de 31 865 euros.
Cet aspect fiscal des dons ma­
nuels ne doit pas éluder les
conséquences juridiques de
tels dons, notamment lors­
qu’ils sont consentis à des en­
fants.
En effet, dans cette hypothè­
se, le don est présumé fait en
avance sur la part successora­

le de l’héritier donataire.
Ainsi, lasommed’argentdon­
née devra être rapportée à la
succession du donateur, c’est­
à­dire que l’héritier bénéfi­
ciaire de la donation prendra
en moins sur sa part successo­
rale ce qu’il a déjà reçu.
En principe, le rapport se fera
à hauteur du montant de la

somme donnée.
Cependant, si le donataire a
acquis un bien avec la somme
donnée, le montant du rap­
port suivra l’évolution de la
valeur de ce bien ainsi acquis.
En présence de pluralité
d’enfants, cette situation peut
créer des déséquilibres alors
même que l’ascendant avait

donné lamêmesommeàcha­
cun de ses enfants.
Donner une somme d’argent
n’est ainsi pas aussi simple
que cela pourrait paraître
d’un point de vue juridique.
C’est pourquoi, il est préféra­
ble de prendre conseil auprès
desonnotaireavantdeprocé­
der à un tel don. o

Dans un souhait
d’aider un enfant,
un petit-enfant
ou un neveu
ou une nièce
à s’installer,
à acquérir un véhicule
ou un bien
immobilier…,
il est possible d’avoir
recours aux dons
de sommes d’argent.

Les dons de somme d’argent ou dons familiaux bénéficient d’un régime
fiscal de faveur. SP.

VOS LETTRES, VOS COURRIELS, VOS RÉACTIONS
) Lucienne MOURRE 84

A propos
des étrangers
Il ne faut pas ouvrir le droit de
vote aux étrangers qui
viennent agrandir le gouffre de
la Sécurité sociale avec leurs
nombreux enfants ; ainsi que le
« trou de la dette » que nous,
Français, payons pour eux.
Enfin, ils envoient chaque
samedi de l’argent dans leur
pays ! Voilà où vont leurs
allocations familiales !

Malgré cela, certains étrangers
sont très sympathiques mais il
faudrait en France un grand
coup de balai pour les
délinquants.

) Blandine BIOLLAY 74

Indécence
Merci à M. Lionel Luca, député
UMP et la trentaine de ses
collègues qui proposaient de
réduire de 10 % leurs
indemnités parlementaires
(5 200 nets/mois), afin de
participer à l’effort de
solidarité nationale demandé à
chacun d’entre nous. Leurs
500 et quelques autres
collègues ont refusé cette

proposition. Les députés sont
élus sous des étiquettes
différentes mais quand il s’agit
d’argent, il n’y a plus de
différence.

Je pense que, surchargés de
travail, ils ont oublié la devise
“Liberté – Egalité – Fraternité”.
Quelle indécence vis­à­vis des

personnes de plus en plus
nombreuses dans le besoin !

) Paul VINCENT 38

Allo ?
Personne « au bout du fil »
chez Tous au numérique !
capable de me donner une

solution.
C’est scandaleux et méprisant
pour les téléspectateurs qui
paient pour un service non
rendu ! A moins que nos
« techniciens » ne soient pas à
la hauteur du défi qu’ils se
sont lancé ?

) J.C.G 26

En 1968…
En 1968, les étudiants
occupaient la Sorbonne avec
des idéologies marxistes ; les
ouvriers leur emboîtaient le
pas pour aboutir aux accords
de Grenelle.

Aujourd’hui, les plans de
rigueur se succèdent, le prix
des carburants flambe, la
durée du temps de travail est
revue à la hausse, l’âge de la
retraite fraîchement relevé à
62 ans est déjà remis en
cause ; voilà qu’on parle de 67
ans…

Pourtant, l’individualisme
aidant, la contestation s’est tue
depuis longtemps.

EN 1968, on ne parlait que de
progrès. On rêvait d’Eldorado
pour le lointain an 2000.

Aujourd’hui en 2011, on ne sait
que parler de récession.

}
Ce poème n’est pas de ma composition, merci à l’auteur
inconnu.
Vieillir en beauté, c’est vieillir avec son cœur ;
sans remords, sans regrets, sans regarder l’heure ;

aller de l’avant, arrêter d’avoir peur ;
car à chaque âge se rattache un bonheur.
Vieillir en beauté, c’est vieillir avec son corps ;
le garder sain en dedans, beau en dehors ;
ne jamais abdiquer devant un effort ;
l’âge n’a rien à voir avec la mort.
Vieillir en beauté, c’est donner un coup de pouce à ceux
qui se sentent perdus dans la brousse, qui ne croient plus
que la vie peut être douce ;
et qu’il y a toujours quelqu’un à la rescousse.
Vieillir en beauté, c’est vieillir positivement, ne pas pleurer
sur ses souvenirs d’antan ; être fier d’avoir les cheveux blancs ;
car pour être heureux, on a encore le temps.
Vieillir en beauté, c’est vieillir avec amour, savoir donner sans
rien attendre en retour ; car où que l’on soit, à l’aube du jour,
il y a toujours quelqu’un pour dire bonjour.
Vieillir en beauté, c’est vieillir avec espoir ;
être content de soi en se couchant le soir.
Et lorsque viendra le point de non­recevoir,
se dire qu’au fond, ce n’est qu’un au revoir. ~

) GUY COIQUAUD 73

Vieillir en beauté

DIMANCHE PROCHAIN
Comptes : prorata entre
vendeurs et acquéreurs.

Rubrique réalisée
par les notaires

de l’Isère, de la Drôme,
des Hautes-Alpes

et des Savoie.
A consulter :

www.chambre-
drome.notaires.fr / www.cr-

grenoble.notaires.fr /
chambre-

interdepartementale-de-
savoie.notaires.fr -

Facebook « notaires Isère,
Drôme, Hautes-Alpes ».
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Conférence :
La loi de finances 2012,
mardi 17 janvier 2012.

Chambre des notaires de l’Isère,
10 rue Jean Moulin, SEYSSINS,
18 heures (04 76 84 06 09 –

entrée gratuite).

N98EID658

Le président de la République
doit­il être un justiciable
comme les autres ?

OUI 88%

NON 12%

U VOTRE AVIS

Résultats de la consultation
effectuée sur le site
du Dauphiné Libéré
(2 996 votes).
Réagissez désormais
à la question suivante
sur le dauphine.com :
David Beckhammérite­t­il un
salaire de 800 000 euros ?

Vos lettres, vos courriels,
vos réactions

(avec mention obligatoire
de vos coordonnées)

sont à adresser soit sur le site
du Dauphiné Libéré
(ledauphine.com,
rubrique "contact ­

courrier des lecteurs")
soit par courrier au "Forum

des lecteurs",
Le Dauphiné Libéré,
Les Iles Cordées

38913 Veurey Cedex.
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